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l'union. L'élection législative au pre-
mier siège de Mouila a été annulée par
une décision de la Cour constitution-
nelle. Votre réaction ?

Pr Léon Nzouba : Je suis très satisfaitparce que la démocratie a triomphé. Etc'est un point fondamental  pour notrejeune démocratie. Que les populations, àtravers cette décision d'annulation, s'im-prègnent de ce qu'est une démocratie dansles urnes. 
Vous êtes l'auteur du recours en annu-
lation qui a finalement prospéré.
Quelles ont été les raisons évoquées
dans votre requête?- Les raisons sont purement d'ordre juri-dique. Parce que les élections dans notrepays sont encadrées par un corpus juri-dique solide. La non-observation de ces rè-gles établies dans nos lois commande quela personne lésée peut porter l'affaire au-près de la haute institution. Et cette nonobservation dans le cas présent à été ca-ractérisée par deux choses extrêmementflagrantes. La première est qu'un scruta-teur, de surcroît le représentant d'un can-didat, s'est substitué au président dubureau de vote. En déambulant dans le bu-reau avec des bulletins de vote, en les dis-tribuant aux électeurs. Le même adistribué de l'argent aux électeurs qui at-tendaient de voter. Cette situation très fla-

grante nous a conduit à déposer ce re-cours.Deuxième raison. La loi dispose qu'un can-didat ne doit pas être vu aux abords desbureaux électoraux le jour du scrutin.Après avoir accompli son devoir de ci-toyen, il rejoint ses appartements ou samaison en attendant les résultats. Maislorsqu'on créé devant tout le monde une« opération arc-en-ciel » comme l'a fait M.Diramba, nous étions en droit de réagir. Aucours de celle-ci, il s'était présenté lui-même de bureau en bureau pour distri-buer de l'argent aux électeurs. Uneattitude qui nous a conduit, là également àporter un recours. Car, cela a été fait au vu

et au su de tout le monde. Voici brièvementénoncées les deux raisons de notre re-quête auprès de la haute juridiction. Enplus, tout cela s'appuie sur des preuvesmatérielles notamment des vidéos, desphotos et sur des témoignages. Notez quela démocratie, même si beaucoup en sontprofanes, s'adosse sur des fondementsprécis. Tout comme, elle repose sur desactes sociaux. Le Parti démocratique ga-bonais (PDG) s'est creusé un sillon socio-politique et économique à l'endroit despopulations pendant des années, des mois,des semaines, lors de la campagne, avantla campagne en les aidant, en leur créantdes petites et moyennes entreprises(PME), en se battant. Voici que notre ad-versaire se lève le jour du vote, il enfermeles gens entre les quatre murs et leurdonne dix mille francs, leur demande d'al-ler voter en sa faveur. Ce n'est pas cela ladémocratie, c'est la tuer totalement. Voiciles actes posés par M. Diramba. Mais, il nesavait pas qu'il était suivi et filmé. Ce n'estpas ça la démocratie. La démocratie cesont les idées. Chacun décline sa vision duGabon, de la Ngounié, de son village, deson quartier. Ce qu'il prévoit de faire pourles populations. Ce n'est pas en propa-geant de fausses nouvelles. Vous ne pou-vez pas faire une campagne deux joursavant le vote en disant que Ali Bongo estdécédé, et ne voyez plus Nzouba parce quec'est son ami, il n'aura plus rien. Est-ce unélément de campagne ? Cela m'a beaucoupblessé. Et c'est même l'un des élémentsfondamentaux de ma détermination. Onne peut pas vouloir gagner une élection

sur l'autel ou le cercueil d'un chef d'Étatparce qu'on a appris qu'il est décédé. Heu-reusement que les populations n'y ont ja-mais cru.
À l'issue de cette décision, une partielle
sera programmée. Êtes-vous prêt à re-
partir à la conquête des suffrages des
Molvillois du premier arrondissement
? Quelles sont vos chances ?- Le PDG est un parti organisé, structuré. Ala veille de chaque échéance, partielle oupas, le bureau politique se réunit et décidede mettre un candidat de son choix pourconquérir un siège. Avant ces élections, lePDG a d'abord commencé à élire ses mem-bres du bureau politique, puis est allé surle terrain afin de choisir les « camarades »qui devaient porter les couleurs du partiaux deux élections capitales, les locales etles législatives. Pour les partielles à venir,le PDG va à nouveau faire le point et déci-der qui va défendre ses couleurs. Là, nousallons nous réunir avec le secrétaire géné-ral. Si le parti décide que c'est le camaradeLéon Nzouba qui peut à nouveau défendreles couleurs du parti, je serai très honoré.Et c'est avec honneur et plaisir que jeprendrai cette charge. Les chances de celuiqui sera choisi, sont celles du parti. Le PDGfera le travail qu'il faut avec tous ses mili-tants. Parce qu'il ne faut pas perdre de vuequ'il ne s'agit pas de n'importe quel siège.C'est la capitale provinciale. Nous ne pou-vons pas laisser Mouila entièrement entreles mains de l'opposition. On ne peut paslaisser le PDG en dehors de Mouila. Je mebattrai corps et âme.

Pr. Léon Nzouba : « Nous ne pouvons pas laisser Mouila entièrement
entre les mains de l'opposition »�

Après l'annulation par la Cour constitutionnelle de l'élection législative au pre-
mier arrondissement de Mouila/Trois questions à...

Propos recueillis par, Jonas OSSOMBEY
Libreville/Gabon

l'union. la Cour constitutionnelle a invalidé jeudi
dernier votre élection. Votre commentaire ? Jean-Norbert Diramba : - Comme vous le savez, la Courconstitutionnelle a rendu jeudi dernier sa décision, suiteau recours introduit par le candidat du Parti démocra-tique gabonais Léon Nzouba, concernant les élections lé-gislatives dans le 1er arrondissement de la commune deMouila, auxquelles j'avais été annoncé vainqueur. La Coura donc prononcé son verdict, renvoyant ainsi les électeursde Mouila à un prochain scrutin. Les décisions de la Courconstitutionnelle étant sans recours, je m'incline et prendsacte de la décision de la Cour. Ainsi, je n'ai donc plus aucuncommentaire à faire dessus… 
… et maintenant ? - …Je suis un acteur politique qui a une base. C'est ainsi,que prochainement, des consultations vont être menéesavec nos militants pour savoir quelle suite donner à cette

...Jean-Norbert Diramba : « Je m'incline et prends acte de la décision de la Cour »
...et à...

Entretien réalisé par Willy NDONG
Libreville/Gabon 

décision, et quelle sera la conduite à tenir. La décision quisera prise à l'issue de ces consultations sera portée à l'at-tention de la hiérarchie du parti Les Démocrates. Ensuite,le moment venu, nous aviserons. Sachant que Mouiladevra rester un bastion de l'opposition. 
Que devient alors la coalition qui s'est formée au se-
cond tour autour de vous ?  - C'est seulement jeudi que la décision de la Cour consti-

tutionnelle est tombée. Qu'il vous souvienne que lors dusecond tour, nous avons pris l'engagement, le RHM, l'Adereet Les Démocrates, de nous unir pour faire un front com-mun contre le candidat du Parti démocratique gabonais,Léon Nzouba. Nous avons remporté l'élection. Maintenant,avec cette  nouvelle configuration, nous allons nous revoirpour réévaluer cette situation. Au cours de cette rencon-tre, nous verrons ce qu'il y a lieu de faire, et aviserons lemoment venu. 

Pr. Léon Nzouba.
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Jean-Norbert Diramba dit prendre acte de la déci-
sion de la Cour.
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